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Séance des 16 et 17 juin 2014  
 
 
 
2014 R. 127 – Désignation d’un représentant de la Ville de Paris au sein de l’Association des 
collectivités territoriales et des professionnels pour la gestion des déchets, des réseaux de 
chaleur et de froid, de l’énergie et de l’environnement (AMORCE). 
 

-------- 

 
Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 
 
Vu le rapport de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, en date du 3 juin 2014 ; 
 
Sur la proposition de Mme Anne HIDALGO, Maire de Paris, 
 

Délibère : 
 

Est désigné pour représenter la Ville de Paris au sein de l’Association des collectivités 
territoriales et des professionnels pour la gestion des déchets, des réseaux de chaleur et de 
froid, de l’énergie et de l’environnement (AMORCE) : 
 
M. Mao PENINOU. 
 
 


